
	
	
	
	
	
	
	

	
	
       
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

	

La 
négation 

La	négation	totale	porte	sur	
toute	la	phrase.	Elle	se	forme	

avec	«	ne	»	associé	à	«	pas	,	plus,	
guère,	point	»	.	

Ex	:	Je	n’irai	pas	au	théâtre.	

Ø La	négation	partielle	porte	
sur	une	partie	de	la	phrase.	
Elle	se	forme	avec	«	ne	»	
associé	à	«	aucun,	rien,	
personne,	jamais,	nulle	».	
EX	:	il	n’a	rien	compris.	

	

Ø La	phrase	négative	s’oppose	à	la	phrase	affirmative.	
Ø Elle	peut	se	combiner	à	plusieurs	types	de	phrase	:	phrase	

déclarative,	interrogative,	exclamative	et	injonctive).	

L’adverbe	«	non	»	
peut	exprimer	la	
négation	d’une	phrase	
entière.	Il	est	employé	
seul	et	constitue	un	
mot-phrase.	

La	négation	restrictive	:	la	locution	«	ne	…que	»	
n’exprime	pas	une	négation	mais	une	
restriction.	On	peut	la	remplacer	par	
«	seulement	».	
Ex	:	Elle	ne	lit	que	des	romans=	Elle	lit	
seulement	des	romans.	

	

Il	existe	des	mots	de	sens	négatif	(	négation	
lexicale):	
	

Ø L’antonymie	 :	 opposition	 de	 deux	
mots	contraires.	

Ex	:	grand/petit	
	

Ø Les	préfixes	négatifs	ou	privatifs	:		
	 -im,	-in,-ir-,-a		
Ex	:	social/asocial	
Personnel/impersonnel	
Sondable/insondable…	
	

Ø Le	préfixe	«	non	»	devant	un	nom	ou	
un	adjectif	:	

Ex	:	la	non-violence	
Cet	homme	est	non-coupable.	



Ø Dites	si	les	phrases	suivantes	sont	des	négations	totales	ou	partielles	:	
	
	

1. Aristide	n’est	pas	arrivé.		
2. Yannick	ne	se	rend	jamais	au	théâtre.	
3. Personne	ne	l’a	trouvé.	
4. Je	ne	parle	point	japonais.	
5. Je	ne	vais	jamais	à	la	bibliothèque.	

	
Ø Soulignez	les	phrases	restrictives	

	
1. Gustave	Flaubert	a	voyagé	en	Orient.	
2. Pierre	n’aime	manger	que	des	prunes.	
3. Ces	touristes	ne	parlent	qu’anglais.	
4. Je	suis	indisponible	pour	t’aider.	
5. Le	public	n’a	applaudi	qu’à	la	dernière	représentation	de	la	pièce.	

	
	
	
	


